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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’amphibiens protégés
dans le cadre de l’étude de la migration et du sauvetage sur la RD 703 au Bugue

Conseil Départemental de la Dordogne – Association Nature en Périgord

Réf. DBEC n° 14/2021

Le Préfet de la Dordogne

VU le  Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L.  411-2 et L. 415-3 et R.  411-1 à
R. 411- 14,

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne,

VU l’arrêté n° 24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 24-2020-08-27-002 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne,

VU la  demande de dérogation au régime de protection des espèces,  formulée et  déposée par  Sylvain
Wagner, Technicien au Service des Milieux Naturels et de la Biodiversité du Conseil départemental de
Dordogne, en date du 14 janvier 2021,

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2  du code de  l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante aux opérations envisagées,

CONSIDÉRANT que les opérations de capture se limiteront à ce qui est nécessaire pour permettre le sauvetage
des espèces et analyser le phénomène de migration des amphibiens au niveau de la RD 703,

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé dans
l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats
naturels,

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général,
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Les personnes listées dans le tableau ci-dessous sont, par dérogation, autorisées à capturer et à relâcher sur
place, des spécimens d'espèces protégées d’amphibiens et notamment les espèces suivantes :

    • Triton palmé Lissotriton helveticus,

    • Triton marbré Tritutus marmoratus,

    • Salamandre tachetée Salamandra salamandra,

    • Alyte accoucheur Alytes obstetricans,

    • Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus,

    • Crapaud épineux Bufo spinosus,

    • Crapaud calamite Epidalea calamita,

    • Rainette méridionale Hyla meridionalis,

    • Grenouille agile Rana dalmatina,

    • Complexe des Grenouilles vertes Pelophylax sp.,

Les opérations de capture seront strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché et
réalisées sous la conduite de Sylvain Wagner.

Nom Prénom Structure

WAGNER Sylvain

Conseil départemental de la Dordogne

CALEIX Jérôme

SUREAU Yoann

ROBERT Isabelle

BRUGERE David

LANGLAIS Alexandre

Association Nature en Périgord

VERGER Nathalie

VERGER Didier

JELESMA Jelle

LENGLET Yannick

CHARRON Claude
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ARTICLE 2

Cette  dérogation  est  accordée  dans  le  cadre  de  l'analyse  du  phénomène  migratoire  et  du  sauvetage
d'amphibiens au niveau de la RD 703 au Bugue. 

Les opérations engagées doivent permettre de proposer un aménagement pérenne au niveau de cette route afin
de limiter les mortalités (crapauduc).

ARTICLE 3

Les modalités des opérations autorisées à l'article 1 sont les suivantes :

Il est réalisé la pose d’un dispositif (type filet) sur environ 200 mètres linéaires afin de stopper le passage direct
des amphibiens sur l’axe migratoire identifié. Des seaux de piégeage enterrés le long des filets sont disposés
tous les 10 mètres, pour un total de 20 à 25 seaux à contrôler quotidiennement. Les amphibiens sont déplacés
une fois identifiés et comptés. La distance maximum de déplacement est de l’ordre d’environ 15 à 20 mètres.

Le Département  encadre et  prend sous sa responsabilité  les actions de sauvetage.  Pour s’assurer  du bon
déroulement des opérations, une formation sur la reconnaissance des différentes espèces et sur les protocoles
de  manipulation  des  individus  d’amphibiens  sur  le  terrain  est  dispensée  sous  la  responsabilité  de  Sylvain
Wagner.

Un protocole de désinfection du matériel et des équipements est mis en œuvre par les opérateurs afin d’éviter
toute propagation d’éléments pathogènes.

Les espèces non indigènes sont détruites.

ARTICLE 4

Les captures sont autorisées jusqu’au 31 mars 2021 sur la commune du Bugue.

ARTICLE 5

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine. Ce bilan est transmis au plus tard le 31 décembre 2021.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

- la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé sur un fond IGN au 
1/25000e. La localisation pourra se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les  
données de localisation seront apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude 
latitude,

- la date d’observation (au jour),

- l’auteur des observations,

- le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF V11 du Muséum National  
d'Histoire Naturelle,

-  l'identifiant  unique de l'espèce selon le référentiel  taxonomique TAXREF V11 du Muséum National  
d'Histoire Naturelle,

- les effectifs de l’espèce dans la station,

- tout autre champ descriptif de la station,

- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.
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Le bénéficiaire verse sur l’espace de dépôt https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/ les données brutes de
biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion des opérations réalisées.

Ce versement est effectué avant le 31 décembre 2021.

ARTICLE 6

La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télé-recours (www.telerecours.fr);

– soit,  préalablement, d’un recours administratif  gracieux auprès de Directrice de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine ou hiérarchique, auprès de la Préfète de la Gironde. Dans ce cas, la décision de rejet du recours
préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter
de la réception du recours administratif  préalable – peut faire l’objet,  avec la décision contestée, d’un
recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 7

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Dordogne  et  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Dordogne et notifié au bénéficiaire, et
dont une copie sera transmise pour information à :

• Monsieur le chef de service départemental de l'Office Français pour la Biodiversité de la Dordogne,

• Monsieur le Directeur Régional de l’Office Français pour la Biodiversité 

• L'Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage FAUNA.

Périgueux, le 27 janvier 2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale et par

subdélégation
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DREAL Nouvelle Aquitaine

24-2021-01-20-002

Arrêté préfectoral dérogation espèces protégées pour

exposition de parties d’animaux ou animaux morts entiers

d’espèces protégées - J. SIRAND, animatrice nature

indépendante
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 06-2021 DBEC
portant dérogation à l’interdiction d’exposition de spécimens d’espèces animales protégées accordée à
Madame Juliette SIRAND pour l’exposition de spécimens d’animaux morts d’espèces protégées dans les

départements de la Dordogne, de la Gironde et de Lot-et-Garonne

Le Préfet de la Dordogne

La Préfète de la Gironde

Le Préfet de Lot-et-Garonne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel modifié du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de
leur protection,

VU l’arrêté  du  26  juillet  2019  portant  organisation  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfère de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Jean-Noël CHAVANNE en qualité de préfet du Lot-
et-Garonne ;

VU l’arrêté n°24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;
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VU l’arrêté n° 47-2020-12-14-006 du 14 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine

VU l’arrêté  n°24-2020-02-20-001 du 20 février 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU l’arrêté n° 33-2020-12-17-001 du 17 décembre 2020 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde ;

VU l’arrêté n°47-2020-12-17-001 du 17 décembre 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département du Lot-et-Garonne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Madame Juliette SIRAND, lieu-
dit Villeneuve, 47310 LAPLUME, animatrice nature indépendante, concernant l’exposition de parties d’animaux
ou animaux morts entiers d’espèces protégées d’oiseaux, reptiles et insectes, en date du 15 septembre 2020 et
les compléments du 24 septembre 2020 ;

VU la demande d’avis adressée au Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) le 22 octobre 2020 ;

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code  de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution  alternative  satisfaisante  au  projet,  celle-ci  étant  la  moins  impactante  sur  les  individus  des
espèces concernées,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation est réalisée
dans « A des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et
pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des
plantes »,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Cette dérogation est  accordée à  Madame Juliette SIRAND, lieu-dit  Villeneuve, 47310 LAPLUME, animatrice
nature indépendante,  pour l’exposition de  parties  d’animaux ou animaux morts  entiers  d’espèces protégées
d’oiseaux, reptiles et insectes dans les départements de la Dordogne, de la Gironde et de Lot-et-Garonne.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

L’objectif est d’utiliser, lors d’animations pédagogiques, dans un objectif de sensibilisation à l’environnement, les
parties d’animaux ou animaux morts entiers d’espèces protégées suivantes :

• Faucon crécerelle Falco tinnunculus
• Buse variable Buteo buteo
• Grand corbeau Corvus corax
• Vautour fauve Gyps fulvus
• Flamant rose Phoenicopterus roseus
• Chardonneret élégant Carduelis carduelis
• Pic épeiche Dendrocopos major
• Pic vert Picus viridis
• Chouette hulotte Strix aluco
• Chouette effraie Tyto alba
• Chevêche d'Athéna Athene noctua
• Milan noir Milvus migrans
• Huppe fasciée Upupa epops
• Hibou moyen-duc Asio otus
• Grande aigrette Ardea alba
• Mésange bleue Cyanistes caeruleus
• Mésange charbonnière Parus major
• Pic noir Dryocopus martius
• Héron cendré Ardea cinerea
• Grand capricorne Cerambyx cerdo
• Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus
• Couleuvre à collier Natrix natrix

ARTICLE 3 : Description
L’exposition concerne les parties d’animaux ou animaux morts entiers des espèces suivantes :

PLUMES
• Faucon crécerelle Falco tinnunculus
• Buse variable Buteo buteo
• Grand corbeau Corvus corax
• Vautour fauve Gyps fulvus
• Flamant rose Phoenicopterus roseus
• Chardonneret élégant Carduelis carduelis
• Pic épeiche Dendrocopos major
• Pic vert Picus viridis
• Chouette hulotte Strix aluco
• Chouette effraie Tyto alba
• Chevêche d'Athéna Athene noctua
• Milan noir Milvus migrans
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• Huppe fasciée Upupa epops
• Hibou moyen-duc Asio otus
• Grande aigrette Ardea alba
• Mésange bleue Cyanistes caeruleus
• Mésange charbonnière Parus major
• Pic noir Dryocopus martius
• Héron cendré Ardea cinerea

ANIMAL ENTIER NATURALISE
• Buse variable Buteo buteo

PELOTES DE RÉJECTION
• Chouette hulotte Strix aluco
• Chouette effraie Tyto alba
• Chevêche d'Athéna Athene noctua

CRANE, AILES et PATTES
• Chouette hulotte Strix aluco

ÉLYTRES
• Grand capricorne Cerambyx cerdo

ANIMAL MORT ENTIER CONSERVE DANS DE L’ALCOOL
• Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus (2 spécimens)
• Couleuvre à collier Natrix natrix

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2021.

ARTICLE 5 : Bilans

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

Il précise les dates et lieux de présentation pour chaque spécimen mort ou parties.

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 mars 2022 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.
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ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, les DDT de Dordogne et de Lot-et-Garonne, la DDTM de Gironde et les services départementaux de
l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment
visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours
La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Dordogne, Madame
la Préfète de la Gironde et Monsieur le Préfet de Lot-et-Garonne. Dans ce cas, la décision de rejet du recours
préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la
réception  du  recours  administratif  préalable  -  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours
contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 11 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de la  Dordogne,  de  la  Gironde et  de  Lot-et-Garonne,  la  Directrice
régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine,  le  Directeur
Départemental des Territoires (et de la Mer)  de la Dordogne, de la Gironde et de Lot-et-Garonne, le Chef du
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Dordogne, de la Gironde et de Lot-et-Garonne
sont  chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des
Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  de la  Dordogne,  de  la  Gironde  et  de  Lot-et-Garonne et  notifié  au
pétitionnaire.

Poitiers, le 20 janvier 2021

Pour le préfet de la Dordogne, pour la préfète
de la Gironde et pour le préfet de Lot-et-

Garonne et par délégation, pour la directrice
régionale et par subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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Préfecture

24-2021-01-26-002

Arrêté modifiant l'arrêté du 13 mai 2020 habilitant

l'organisme CEDACOM SUD à réaliser des analyses

d'impact
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Préfecture

24-2021-01-27-001

Avis de la CDAC réunie le 25 janvier 2021 concernant la

demande de PC valant AEC d'extension d'un ensemble

commercial par création d'un magasin PERIGOURDINE

MOTOCULTURE au Bugue et le tableau récapitulatif des

caractéristiques du projet
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS /   LA DECISION  1 DE LA CDAC / CNAC  2 N°2021-01-01 DU  25 JANVIER 2021
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 16034

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

– AV n°33 – 4 005 m² ;
– AV n°34 – 4 725 m² ;
– AV n°35 – 2 656 m² ;
– AV n°36 – 4 602 m² ;
– AV n°152 – 4 m² ;
– AV n°155 – 42 m².

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°

du I de l’article
R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A 
Nombre de S 

Nombre de A/S 1

Après
projet

Nombre de A
Nombre de S

Nombre de A/S 1

Espaces verts et
surfaces

perméables
(cf. b du 2° et d

du 4° du I de
l’article R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée 
aux espaces verts (en m²)

6237

Autres surfaces végétalisées 
(toitures, façades, autre(s), en 
m²)

non

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés 
utilisés

non

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

non

Eoliennes (nombre et 
localisation)

non

Autres procédés (m² / nombre et
localisation) 
et observations éventuelles :

non

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au
projet

mentionnés
expressément par

la commission
dans son avis ou

sa décision

Plantation de 11 nouveaux sujets (espaces végétalisés)

Création  d’emplois  supplémentaires  impliquant  le  recrutement  de  2
personnes en CDI

1  Rayer la mention inutile.
2  Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de
vente

(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de

l’article
R. 752-6)

Et
Secteurs
d’activité

(cf. a, b, d et e
du 1° du I de

l’article R.752-
6)

Avant
projet

Surface de vente (SV)
totale 2700,27

Magasi
ns de 
SV 
≥300 m
²

Nombre 2

SV/magasin3 1426,27 1274

Secteur (1 ou 2) 2 1

Après
projet

Surface de vente (SV)
totale 2984

Magasi
ns de 
SV 
≥300 m
²

Nombre 2

SV/magasin4 1426,27 1274
+ création de la 
Périgourdine motoculture 
(secteur 2) <300m2  

(282,73 m2)Secteur (1 ou 2) 2 1

Capacité de
stationnement
(cf. g du 1° du I

de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombr
e de 
places

Total 33

Electriques/
hybrides

0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombr
e de 
places

Total 42

Electriques/
hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de
pistes de

ravitaillement

Avant
projet

0

Après
projet 0

Emprise au sol
affectée au
retrait des

marchandises
(en m²)

Avant
projet 0

Après
projet 0

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-01-14-006

AP portant modification des statuts du syndicat mixte

d'alimentation en eau potable des Terres Blanches

Modification des statuts du syndicat mixte d'alimentation en eau potable des Terres Blanches
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-01-22-002

ARRETE DE DUP ET DE CESSIBILITE d'un immeuble -

Paussac-et-Saint-Vivien 

ARRETE DE DUP ET DE CESSIBILITE d'un immeuble - Paussac-et-Saint-Vivien 
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-01-20-003

Arrêté portant prorogation de la durée de validité de

l'enquête publique relative au projet de centrale éolienne de

la Plaine de Péricaud - communes de

LA-ROCHEBEAUCOURT-ET-ARGENTINE et

CHAMPAGNE-ET-FONTAINE

prorogation validité de l'enquête publique du projet de centrale éolienne de la Plaine de Péricaud

- LA-ROCHEBEAUCOURT-ET-ARGENTINE et CHAMPAGNE-ET-FONTAINE
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-01-19-003

Arrêté portant renouvellement d'une habilitation dans le

domaine funéraire - Gilles Tardieu Les Eyzies
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-01-22-001

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme

BOUDET-BEYLIER assurant la fonction de directrice par

intérim du secrétariat général commun départemental de la

Dordogne.Arrêté portant subdélégation de signature de Mme BOUDET-BEYLIER assurant la fonction de

directrice par intérim du secrétariat général commun départemental de la Dordogne.
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-01-11-010

Arrêté préfectoral fixant les périodes de réception des

déclarations de candidature à l'élection municipale partielle

complémentaire de la commune de Sainte Trie les 14 mars

2021 et 21 mars 2021Arrêté préfectoral fixant les périodes de réception des déclarations de candidature à l'élection

municipale partielle complémentaire de la commune de Sainte Trie les 14 mars 2021 et 21 mars

2021
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-01-11-008

Arrêté préfectoral fixant les périodes de réception des

déclarations de candidature à l'élection municipale partielle

complémentaire de la commune de Teillots les 14 mars

2021 et 21 mars 2021Arrêté préfectoral fixant les périodes de réception des déclarations de candidature à l'élection

municipale partielle complémentaire de la commune de Teillots les 14 mars 2021 et 21 mars 2021
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-01-11-009

Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la

commune de Sainte Trie en vue de l'élection municipale

partielle complémentaire les 14 mars 2021 et 21 mars 2021
Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la commune de Sainte Trie en vue de

l'élection municipale partielle complémentaire les 14 mars 2021 et 21 mars 2021
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24-2021-01-11-007

Convocation des électeurs de la commune de Teillots en

vue de l'élection municipale partielle complémentaire les

14 mars 2021 et 21 mars 2021
Convocation des électeurs de la commune de Teillots en vue de l'élection municipale partielle

complémentaire les 14 mars 2021 et 21 mars 2021
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-01-27-002

Election municipale partielle complémentaire

Arrêté portant convocation des électeurs

de la commune de Saint-Martin-de-Gurson
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Habilitation CBRE _ Certificat de conformité
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-01-26-005

Vidéoprotection-LA

POSTE-BASSILLAC-arrêté-637-26012021
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Vidéoprotection-LA
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Vidéoprotection-LA
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ARRETE RENOUVEL Agrément Service a la personne 

ANDREVA SERVICES N° SAP522839521
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la          
consommation du travail et de l’emploi Nouvelle-Aquitaine 

 

                          Unité départementale de la Dordogne 

 

 

2, rue de la Cité 24016 Périgueux Cedex  - Standard : 05 53 02 88 00 
  www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr  

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

N° SAP522839521 

 

Le Préfet de la Dordogne, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
 

- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le code du travail et notamment les articles L7231-1 et suivants, D7231-1 et suivants et R 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu le code d’action sociale et des familles, et notamment l’article D 312-6-2, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux services à la personne, 

 
- Vu l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément prévu à l’article  R 7232-6 du 
code du travail, 
 
- Vu l’arrêté préfectoral portant renouvellement d’agrément délivré le 1er septembre 2015 sous le numéro 
SAP522839521 à effet du 21 septembre 2015 jusqu’au 20 septembre 2020 à la SARL ANDREVA 
SERVICES, réseau JUNIOR SENIOR à PERIGUEUX, 
 
- Vu l’autorisation implicite du Conseil Départemental de la Dordogne, 
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
- Considérant la demande de renouvellement d’agrément présentée le 28 septembre 2020 auprès de l’Unité 
Départementale de la Dordogne (DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine) par Monsieur Christophe HOAREAU en 
sa qualité de gérant,   
                                                      

ARRETE 
Article 1er 
 
L’agrément de l’organisme SARL ANDREVA SERVICES « Réseau JUNIOR SENIOR » dont le siège 
social est situé au 30 rue Romaine 24000 PERIGUEUX est renouvelé sous le numéro SAP522839521 pour 
une durée de 5 ans à compter du 21 SEPTEMBRE 2020 et jusqu’au 20 SEPTEMBRE 2025. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R 7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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Article 2 

 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d’intervention indiqué et le département de la Dordogne. 
 
Activités exercées mode prestataire/mandataire : 
 
- Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés 
- Accompagnement des enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés, dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
 
 
Article 3 

Article 4 
Sous peine de retrait de cet agrément, toute demande d’extension de l’agrément à un nouvel établissement 
dans le département de la Dordogne ou à un nouveau département ainsi que toute demande de changement 
de mode d’intervention ou d’activités que celles pour lesquelles il est agréé, doivent faire l’objet d’une 
demande de modification de l’agrément telle que le prévoit l’article R 7232-5 du code du travail et selon la 
procédure en vigueur. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 
 
Article 4 
 
Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés à l’article L 7233-2 du code du travail et 
à l’article L241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l’organisme doit se déclarer selon les modalités prévues aux articles R 7232-16 à R 7232-18 du 
code du travail.  
Sur le fondement de l’article L 7232-1-2 du code du travail, la personne morale dispensée de la condition 
d’activité exclusive s’engage à mettre en place une comptabilité séparée relative aux prestations de services à la 
personne telle que le prévoit l’article R7232-17-5° du code du travail. 

 
Article 5 
 
A l’échéance du présent arrêté, la demande de renouvellement de l’agrément devra être déposée par 
l’organisme, au plus tard, trois mois avant le terme de la période d’agrément auprès de l’Unité Départementale 
du lieu d’implantation du principal établissement de l’organisme, selon la procédure en vigueur et dans les 
conditions prévues à l’article R 7232-8 du code du travail. 
 
Article 6 
L’organisme produit par voie électronique au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un 
bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée, ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
 
Article 7 
 
L’organisme s’engage à déposer auprès de l’unité départementale les informations relatives au recrutement des 
intervenants et encadrants 
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Article 8 
 
Le présent agrément pourrait être retiré dans les conditions prévues aux articles R 7232-12 à  R 7232-14  du 
code du travail, et notamment lorsque l’organisme agréé : 
 

 Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-4 à 
R 7232-9, 

 Ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

 Exerce d’autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

 Ne transmet pas au préfet compétent, les statistiques mentionnées à l’article R 7232.9 du code du 
travail. 

 
Article 9 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-11 du code du travail. 

Fait à Périgueux le 24 décembre 2020 
Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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ARRETE PORTANT AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

Best Art Babies N° SAP 892298845 
 

 

Le Préfet de la Dordogne, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
 

- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu le code d’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux services à la personne, 
 
- Vu l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément prévu à l’article  R 7232-6 du 
code du travail, 
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
  
- Considérant la demande d’agrément présentée le 28 octobre 2020 auprès de l’Unité Départementale de la 
Dordogne (DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine) par Madame Paméla BESTARD en sa qualité de gérante,                                                       
  

 
ARRETE 

Article 1er 
L’agrément de la SARL Best Art Babies dont l’établissement principal est situé 179 Route D'Angoulême – 
24000 PERIGUEUX est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 14 décembre 2020 jusqu’au 13 
décembre 2025. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R 7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d’intervention indiqué et le département de la Dordogne. 
 
Activités exercées en mode prestataire : 
 
- Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans (y compris enfants handicapés) ou de moins de dix-huit 

ans handicapés  
- Accompagnement des enfants de moins de trois ans (y compris enfants handicapés) ou de moins de dix-

huit ans handicapés, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes 
de la vie courante)  

 
Article 3 

Article 4 
Sous peine de retrait de cet agrément, toute demande d’extension de l’agrément à un nouvel établissement 
dans le département de la Dordogne ou à un nouveau département ainsi que toute demande de changement 
de mode d’intervention ou d’activités que celles pour lesquelles il est agréé, doivent faire l’objet d’une 
demande de modification de l’agrément telle que le prévoit l’article R 7232-5 du code du travail et selon la 
procédure en vigueur. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 
 
Article 4 
 
Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés à l’article L 7233-2 du code du travail et 
à l’article L241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l’organisme doit se déclarer selon les modalités prévues aux articles R 7232-16 à R 7232-18 du 
code du travail.  
Sur le fondement de l’article L 7232-1-2 du code du travail, la personne morale dispensée de la condition 
d’activité exclusive s’engage à mettre en place une comptabilité séparée relative aux prestations de services à la 
personne telle que le prévoit l’article R7232-17-5° du code du travail. 

 
Article 5 
 
A l’échéance du présent arrêté, la demande de renouvellement de l’agrément devra être déposée par 
l’organisme, au plus tard, trois mois avant le terme de la période d’agrément auprès de l’Unité Départementale 
du lieu d’implantation du principal établissement de l’organisme, selon la procédure en vigueur et dans les 
conditions prévues à l’article R 7232-8 du code du travail. 
 
Article 6 
L’organisme produit par voie électronique au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un 
bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée, ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 

 
Article 7 
 
L’organisme s’engage à déposer auprès de l’unité départementale les informations relatives au recrutement des 
intervenants et encadrants. 
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Article 8 
 
Le présent agrément pourrait être retiré dans les conditions prévues aux articles R 7232-12 à  R 7232-14  du 
code du travail, et notamment lorsque l’organisme agréé : 
 

 Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-4 à 
R 7232-9, 

 Ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

 Exerce d’autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

 Ne transmet pas au préfet compétent, les statistiques mentionnées à l’article R 7232.9 du code du 
travail. 

 
Article 9 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-11 du code du travail. 

 
Fait à Périgueux, le 21 janvier 2021 

          Par délégation du Préfet,  
    Et par subdélégation du DIRECCTE, 

        L’inspectrice du travail, 
                                   Florence HUGUET 
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Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

DE LINGUA de SAINT BLANQUAT Fabien 

 Enregistré sous le numéro SAP 399426360 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Monsieur DE LINGUA de SAINT BLANQUAT Fabien gérant de l’entreprise 
individuelle dont le siège social est situé 6 Les Eysines Saint Georges 24210 ST RABIER 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 01 décembre 2020, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 399426360 au nom de DE LINGUA de SAINT 

BLANQUAT Fabien 
sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de 
toute autre, et exercées en mode prestataire : 

 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

Fait à Périgueux le 22 décembre 2020 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

SARL ANDREVA SERVICES 

Réseau «JUNIOR SENIOR »  

 

Enregistré sous le numéro SAP522839521 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu l’arrêté préfectoral portant renouvellement d’agrément N° SAP522839521 délivré le 24 décembre 2020 à 
effet du 21 septembre 2020 à la SARL ANDREVA SERVICES, jusqu’au 20 septembre 2025, 
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 

 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne, 
 
CONSTATE :  
 
Qu’une déclaration d’activités de services à la personne a été déposée le 28 septembre 2020 auprès de l’unité 
Départementale de la Dordogne (DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine), par Monsieur Christophe HOAREAU en 
sa qualité de dirigeant associé, pour la SARL ANDREVA SERVICES Réseau « JUNIOR SENIOR » dont le 
siège social est situé30 rue Romaine – 24000 PERIGUEUX, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP522839521 au nom de ANDREVA SERVICES sans 
limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de toute 
autre, et exercées en mode prestataire : 
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ACTIVITES RELEVANT UNIQUEMENT DE LA DECLARATION : 
 
- Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 

handicapées et pathologies chroniques) 
- Accompagnement des enfants de + 3 ans 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes handicapées et 

pathologies chroniques) 
- Conduite du véhicule personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes handicapées 

et pathologies chroniques) 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde enfant + 3 ans 
- Livraison de courses à domicile 
- Maintenance et vigilance temporaires de résidence 
- Petits travaux de jardinage 
- Préparation de repas à domicile 
- Travaux de petit bricolage 
 
ACTIVITES relevant de la déclaration et SOUMISES à AGREMENT de l’ETAT en mode 
prestataire et mandataire : 
 
- Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés 
- Accompagnement des enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés, dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante). 
 

ACTIVITES relevant de la déclaration et SOUMISES à AUTORISATION en mode prestataire :  
 
-  Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux)  
-  Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux)  
-  Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
-  Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques  
-  Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante)  
- Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées  

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
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Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

Fait à Périgueux, le 24 décembre 2020 
Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail 

                                  Florence HUGUET 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la          
consommation du travail et de l’emploi Nouvelle-Aquitaine 

 

                          Unité départementale de la Dordogne 

 

 

2, rue de la Cité 24016 Périgueux Cedex  - Standard : 05 53 02 88 00 
  www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr  

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

GRIMPART Sabrina 

Enregistré sous le numéro SAP 838551968 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Madame GRIMPART Sabrina gérante de la micro-entreprise dont le siège social est situé  
route de peyrefond 24380 VERGT 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 26 aout 2020, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP838551968 au nom de GRIMPART Sabrina 
sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de 
toute autre, et exercées en mode prestataire : 

 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 Fait à Périgueux le 22 décembre 2020 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la          
consommation du travail et de l’emploi Nouvelle-Aquitaine 

 

                          Unité départementale de la Dordogne 

 

 

2, rue de la Cité 24016 Périgueux Cedex  - Standard : 05 53 02 88 00 
  www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr  

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

THULLIER DOROTHEE 

Enregistré sous le numéro SAP 791480320 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, la directrice adjointe du travail, 
Madame Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, 
inspectrice du travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Mme THULLIER DOROTHEE gérant de la micro entreprise « THULLIER 
DOROTHEE» dont le siège social est situé LES BRUGEAUX 24500 ST CAPRAISE D EYMET 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 30 juin 2020, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP791480320 au nom de THULLIER DOROTHEE 

sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de 
toute autre, et exercées en mode prestataire : 

 
- Accompag. des pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Conduite du véhicule pers. ayant besoin aide temp. (hors PA/PH) 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Livraison de courses à domicile 
- Livraison de repas à domicile 
- Maintenance et vigilance temporaires de résidence 
- Petits travaux de jardinage 
- Soin et promenade des animaux pour pers. dépendantes 
- Travaux de petit bricolage  
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TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 Fait à Périgueux le 08 décembre 2020 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la          
consommation du travail et de l’emploi Nouvelle-Aquitaine 

 

                          Unité départementale de la Dordogne 

 

 

2, rue de la Cité 24016 Périgueux Cedex  - Standard : 05 53 02 88 00 
  www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr  

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

Wilfrid BARTHEL 

Enregistré sous le numéro SAP 883772030 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Monsieur Wilfrid BARTHEL gérant de la micro-entreprise dont le siège social est situé à 
La veyssiere 24200 STE NATHALENE 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 27 octobre 2020, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP883772030 au nom de Wilfrid BARTHEL 
sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de 
toute autre, et exercées en mode prestataire : 

 
- Assistance informatique à domicile 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 Fait à Périgueux le 17 décembre 2020 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la          
consommation du travail et de l’emploi Nouvelle-Aquitaine 

 

                          Unité départementale de la Dordogne 

 

 

2, rue de la Cité 24016 Périgueux Cedex  - Standard : 05 53 02 88 00 
  www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr  

 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

Best Art Babies  

Enregistré sous le numéro SAP 892298845 

 
 

- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu l’arrêté préfectoral portant agrément N° SAP892298845 délivré le 21 janvier  2021 à effet du 14 
décembre 2020 à la SARL Best Art Babies, jusqu’au 13 décembre 2025, 

 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
CONSTATE :  
 
Qu’une déclaration d’activités de services à la personne a été déposée le 28 octobre 2020 auprès de l’unité 
Départementale de la Dordogne (DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine), par Madame Paméla BESTARD en sa 
qualité de gérante de la SARL Best Art Babies dont le siège social est situé 179 Route D'Angoulême – 24000 
PERIGUEUX. 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 892298845 au nom de Best Art Babies pour les 
activités suivantes, à l’exclusion de toute autre, et exercées en mode PRESTATAIRE  
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ACTIVITES RELEVANT UNIQUEMENT DE LA DECLARATION : 
 
- Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (à l’exclusion des enfants handicapés) 
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, transports, actes de la vie courante)  
 
ACTIVITES SOUMISES A AGREMENT DE L’ETAT en mode prestataire : 
 
- Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans (y compris enfants handicapés) ou de moins de dix-huit 

ans handicapés  
- Accompagnement des enfants de moins de trois ans (y compris enfants handicapés) ou de moins de dix-

huit ans handicapés, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes 
de la vie courante) 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 Fait à Périgueux le 21 janvier 2021 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la          
consommation du travail et de l’emploi Nouvelle-Aquitaine 

 

                          Unité départementale de la Dordogne 
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Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

BOUCHERON Frédéric – JUMIHAC MULTI SERVICE J.M.S 

 Enregistré sous le numéro SAP 879217123 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Monsieur BOUCHERON Frédéric gérant de l’entreprise individuelle dont le siège social 
est situé Lieu-dit Rouledie - 24630 JUMILHAC LE GRAND 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 08 décembre 2020, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 879217123 au nom de BUCHERON Frédéric 
sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de 
toute autre, et exercées en mode prestataire : 

 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Maintenance et vigilance temporaire de résidence 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 

UD-DIRECCTE - 24-2021-01-21-003 - Récépissé SERVICE A LA PERSONNE BOUCHERON Frédéric JMS Multi Service SAP 879217123 189



2, rue de la Cité 24016 Périgueux Cedex  - Standard : 05 53 02 88 00 
   www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr 

 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

  
Fait à Périgueux le 21 janvier 2021 

 Par délégation du Préfet,  
    Et par subdélégation du DIRECCTE, 

 L’inspectrice du travail, 
                                  Florence HUGUET 
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